, Jean-Marie Pilliard débute sa
carriere a la Direction Informatique du Ministére de la Justice.
Les responsabilités syndicales qu’il y exerce pendant 6 ans le font
évoluer de l'informatique vers |'analyse des impacts des nouvelles
technologies sur le travail et son organisation.
Il s‘oriente vers le conseil en organisation et en relations sociales, et
rejoint le Cabinet DS et O en 1993.
Ses interventions sont centrées sur

, a la demande de
CE, de

sur des sites en reconversion et/ou s’inscrivant dans des
démarches de GPEC.



